
ANNEXE 1 AU MESSAGE ADRESSÉ AU CONSEIL GÉNÉRAL 
 
Commune municipale de La Neuveville – Révision partielle du règlement d’organisation – Tableau comparatif 
 
RO La Neuveville – Dispositions en vigueur RO La Neuveville – Propositions de modifications 
  

  
Art. 15  1Le plan financier donne une vue d’ensemble sur 
l’évolution des finances des quatre années prochaines. 
 
2Le Conseil municipal adapte le plan financier aux nouvelles 
conditions et le soumet annuellement au Conseil général pour 
approbation. 
 
3Il informe annuellement la population sur les éléments 
importants. 
 

Art. 15  1Le plan financier donne une vue d’ensemble sur 
l’évolution des finances pour une période correspondant au 
minimum à celle inscrite dans le droit supérieur. 
 
2Inchangé. 
 
3Inchangé. 
 

Art. 22  1La durée des fonctions des autorités et des 
fonctionnaires est de quatre ans. 
 
2La durée des fonctions des autorités ne pourra excéder trois 
périodes consécutives de quatre ans, toute fraction de période 
de plus de deux ans équivalant à une période entière. 
L’inéligibilité est toutefois restreinte à une législature. 
 

Art. 22  1La durée des fonctions des autorités est de quatre 
ans. 
 
2Inchangé. 
 

Art. 27  1Le corps électoral vote aux urnes 
a le règlement d’organisation; 
b le règlement sur les élections et les votations aux urnes; 
c le budget de la commune s’il implique une modification de la 
quotité d’impôt; 
d les dépenses uniques supérieures à 700’000 francs; 
e les dépenses périodiques supérieures à 200'000 francs; 
f les objets du Conseil général pour lesquels le référendum 
facultatif a été exigé; 
g les initiatives selon l’article 31 alinéa 2; 
h les objets que lui soumet le Conseil général. 

Art. 27  1Le corps électoral vote aux urnes 
a Inchangé; 
b Inchangé; 
c Inchangé; 
d les dépenses uniques supérieures à 1'500'000 francs; 
e Inchangé; 
f Inchangé; 
g Inchangé; 
h Inchangé. 
 



Art. 43  Le Conseil général arrête sous réserve du référendum 
facultatif 
a le budget avec la quotité d’impôt communale, si elle n’est pas 
modifiée (art. 27 al. 1 litt. c); 
b les dépenses uniques de 300'000 à 700'000 francs; 
c les dépenses périodiques de 100'000 à 200'000 francs; 
d l’adhésion à un syndicat de commune, ou le retrait; 
e la définition des prestations et les charges induites. 
 

Art. 43  Le Conseil général arrête sous réserve du référendum 
facultatif 
a Inchangé; 
b les dépenses uniques de 600'000 à 1'500'000 francs; 
c Inchangé; 
d Inchangé; 
e Inchangé. 
 

Art. 44 1Le Conseil général décide 
a des comptes communaux; 
b des dépenses uniques de 50'000 à 300’000 francs; 
c des dépenses périodiques de 10'000 à 100'000 francs; 
d des crédits supplémentaires, pour autant que le Conseil 
municipal ne soit pas compétent; 
e de l’acceptation ou du renvoi du plan financier; 
f des affaires soumises par des syndicats de communes, pour 
autant que la part communale excède la compétence du 
Conseil municipal; 
g de la création et de la suppression de postes; 
h des objets que lui soumet le Conseil municipal. 
 
2Le Conseil général prend connaissance 
(…) 
 

Art. 44 1Le Conseil général décide 
a Inchangé; 
b des dépenses uniques de 150'000 à 600’000 francs; 
c des dépenses périodiques de 20'000 à 100'000 francs; 
d Inchangé; 
e Inchangé; 
f Inchangé; 
g Inchangé; 
h Inchangé. 
 
2 Inchangé 
 

Art. 50  1Le Conseil municipal décide 
a des dépenses uniques jusqu’à 50'000 francs; 
b des dépenses périodiques jusqu’à 10'000 francs. 
 
2Les dépenses uniques cumulées ne peuvent excéder 300'000 
francs par an. 
 

Art. 50  1Le Conseil municipal décide 
a des dépenses uniques jusqu’à 150'000 francs; 
b des dépenses périodiques jusqu’à 20'000 francs. 
 
2Les dépenses uniques cumulées ne peuvent excéder 900'000 
francs par an. 
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